
les annéespiét:edentes, à quy il feront contraints comme pour ie
propres deniers & affaires de-Sa Majeflé. Enjoint Sa Majeflé aux Srs.
Gouverneurs, Lieuteians-Generaux, Intendant, Goùverneurs Parti-
c-uhers & Commiffaires Ordonnateurs; dans lcfdites fles, de tenir la
main ,-ohacun'à leur ég*d., à l'execution du prefent Arrêt. F A IT.au

oni«cil d'Eftar du Roy, Sa-Majefté y étant , tenu à Verfailles le qua-
triémc jour de juillet mil fept cens vingt-deux. SIg/é, FLEURIAU.

L OUIS par la Grace de Dieu Roy de France & dc Navarre: Aux
Srs. Gouverneurs , Lieutenans Generaux , Intendant, Gouverneurs

Particuliers & Commiffaires Ordonnateurs dans lefdires IMes Françoifes
de l'Amerique, SA LUT. De l'avis de nôtre tres-cher & tres-amé Oncle
le Duc d'Orleans Regent, Nous vous mandons & enjoignons par ces
Prelèntes fignécs de Nous, de tenir chacun de vous en droit foy. la
main à l'execution de l'Arrêt cy-atraché fous le contre-Scel de nôtre
Chancellerie, ce jourd'huy donné en nôtre Confeil d'Eftat. Nous y
étant; pour les caufcs y contenues. Commandons au premier nôtre
Huiffier ou Sergent fur ce requis de lignifier ledit Arrêt à tous qu'il
appartiendra, à ce que perfonne n'en ignore, & de faire pour fon en-
tièit- euxtio tous Aces & Exploits neceffaires fans autre permillion:
CAR TEL EST IOTRE PKATSTR'. Donné à Verfailles le quatriéme jour
de Juillet, l'an de grace mil fept cens vingt-deux.; Et de nôtre Regne
le.feptiéme. Signé. L O U 1 S. Et plus bas : Par le Roy., le Duc
n'OR LEANS Regent prefent. F.L E U & 1 A U. Et fcellé du grand Sceau
de Cire jaune.

Collationnz'é aux Originaux par Nous 'Efeurïer -Confeiller-
Secretaire du Roy,, Maifon Couronne de France & de
fe.r Fnàrces. Signé , P A 1is 0 N.

A Lille ce 6. Decembre 1722.

JEJeurs les Receveurs & Controlleurs des Fermes du
Roy à Dunkerque , fe conformeront à l Arrêt du Con-

fei d'Eflat dA Roy cy-defus; Et Nous en accuferont -la
Reception.

Le Ditedecur des Fermes du Roy,


